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AVENANT 2017-2018 à la Convention-Cadre 
Entre l’Institut Catholique de Lyon et l’Université Lumière Lyon 2, 

Relatif à la Licence en Droit 

Exposé des motifs : 

L’avenant à la convention-cadre entre l’Institut Catholique de Lyon et l’Université Lumière 

Lyon 2, signée le 19 mai 2003, liant les deux institutions est relatif à l’organisation au sein de 

l’Institut Catholique de Lyon d’une coopération en vue de l’obtention de la Licence en Droit, 

diplôme national que l’Université Lumière Lyon 2 est habilitée à délivrer. 

En conformité avec l’article 4 de la convention-cadre, les programmes des enseignements 

conduisant à la Licence de Droit sont arrêtés par l’Université Lumière Lyon 2 sur proposition 

de la Faculté de Droit et Science politique, qui en informe la Faculté de Droit de l’Institut 

Catholique de Lyon dans un esprit de concertation. Les harmonisations nécessaires sont du 

ressort de la Commission Paritaire de Concertation visée à l’article 6 de la convention-cadre. 

Les parties ont convenu ce qui suit : 

1. Sont autorisés à s’inscrire à l’Université Lumière Lyon 2 et à l’Institut Catholique de Lyon pour

la préparation de la 1ère année de Licence en Droit les titulaires des diplômes suivants :

Baccalauréat français, diplôme reconnu équivalent par une réglementation nationale (ex :

diplôme d’Etat infirmier), capacité en droit, diplôme d’accès aux études universitaires (ou

DAEU).

Sont autorisés à s’inscrire en 2ème année de Licence en Droit, les étudiants qui ont acquis les 

deux semestres ou 48 crédits ECTS de la 1ère année de Licence en Droit dans une université 

française. Sont également autorisés à s’inscrire les titulaires de la capacité en droit ayant 

obtenu une moyenne de 15/20 à l’ensemble des épreuves des deux années. 

Sont autorisés à s’inscrire en 3ème année de Licence en Droit, les étudiants ayant validé les 

semestres 1 et 2 et 3 ou 4 ou ayant validé les semestres 1 et 2 ainsi que 50 crédits ECTS au 

cours des semestres 3 et 4. 

Les candidats à une inscription en 1ère année ou 2ème année ou en 3ème année de Licence par 

la voie du transfert, de la réorientation en cours d’études, de la validation d’acquis ou de la 

demande d’admission préalable (candidats de nationalité étrangère) devront avoir été 

autorisés à s’inscrire par les instances compétentes de l’Université Lumière Lyon 2. 

2. Les inscriptions d’étudiants de l’Institut Catholique de Lyon sont acceptées dans la limite des

capacités d’accueil suivantes :
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- 1ère année de Licence en Droit : 400 étudiants (dont 100 dans le département des 

Bouches-du-Rhône) ; 

- 2ème année de Licence en Droit : 370 étudiants (dont 100 dans le département des 

Bouches-du-Rhône) ; 

- 3ème année de Licence en Droit : 320 étudiants (dont 100 dans le département des 

Bouches-du-Rhône).  

 

3. Les étudiants sont soumis au règlement de scolarité de l’Université Lumière Lyon 2, pour les 

dispositions communes à toutes les filières. Les étudiants suivent les cours de la maquette 

figurant en annexe du présent avenant.  

 

4. La Faculté de Droit de l’Institut Catholique de Lyon prend en charge, pour les étudiants 

qu’elle a inscrits, l’organisation des enseignements, cours magistraux et travaux dirigés ainsi 

que les activités sportives. Les plans de cours et documents de TD font l’objet d’une 

communication réciproque par les enseignants de l’une et l’autre institution. Les tirages 

destinés aux étudiants sont assurés par chacune des Facultés. La mention  « Convention avec 

l’Université Lumière Lyon 2 » apparaîtra sur les documents de la licence de la Faculté de 

Droit de l’Institut Catholique de Lyon. 

 

5. Le contrôle des connaissances est assuré dans des conditions identiques pour l’ensemble des 

étudiants, qu’ils soient ou non-inscrits simultanément dans les deux institutions. 

Pour les épreuves donnant lieu à notation dans le cadre du contrôle continu, le programme 

(nombre, nature, pondération des épreuves) arrêté en début d’année, pour chaque série de 

travaux dirigés, par les enseignants de la Faculté de Droit et Science politique de l’Université 

Lumière Lyon 2, après concertation avec l’équipe pédagogique des deux Facultés, est valable 

pour tous les groupes. 

Les épreuves de contrôle des connaissances sont organisées pour tous les étudiants aux 

mêmes moments et sur des sujets définis en concertation, lorsqu’un sujet identique ne peut 

être retenu. Concernant les étudiants bénéficiant de ce partenariat, les épreuves se 

dérouleront dans les locaux de l’Institut Catholique de Lyon. Les sujets sont arrêtés en 

commun par les enseignants chargés des cours dans les deux institutions.  

Chaque enseignant titulaire d’un cours à l’Institut Catholique de Lyon assure seul la 

correction des copies de ses étudiants. La correction est effectuée sur la base d’un barème 

établi en commun. Dans le cadre de la procédure de consultation des copies, les étudiants 

inscrits à l’Institut Catholique de Lyon peuvent solliciter une deuxième correction par 

l’enseignant en charge du cours à la Faculté de Droit et Science politique de Lyon 2 ou par 

l’enseignant concerné. 

 

6. Les jurys délibèrent dans les conditions et selon les règles fixées par la réglementation 

nationale et le règlement de scolarité. Tous les enseignants ayant participé à la notation sont 

invités. Le jury au sens de l’article 19 de l’arrêté du 9 avril 1997, complété par les décisions 

du CEVU du 15 octobre 1999, comprend obligatoirement deux enseignants de la Faculté de 
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Droit de l’Institut Catholique de Lyon ayant participé aux enseignements de l’année 

concernée. 

La proclamation des résultats est assurée par affichage dans les locaux de la Faculté de Droit 

et Science politique. Une copie est communiquée simultanément à l’Institut Catholique de 

Lyon. 

7. La Faculté de Droit et Science politique de l’Université Lumière Lyon 2 assure la gestion

administrative de la scolarité des étudiants communs aux deux institutions en ce qui

concerne l’enregistrement des notes de contrôle continu et d’épreuves terminales, la

confection des procès-verbaux d’examens, relevés de notes, attestations de diplômes, liste

des étudiants admis. Les données nécessaires à ces opérations sont communiquées en temps

utile, selon un calendrier établi et diffusé en début d’année.

8. Le coût forfaitaire par étudiant des prestations administratives fournies par la Faculté de

Droit et Science politique s’élève à quarante-neuf (49) euros, cette somme pouvant faire

l’objet d’une réévaluation périodique.

9. La Faculté de Droit et Science politique de l’Université Lumière Lyon 2 peut prêter son

concours à un enseignement assuré dans le cadre de l’Institut Catholique de Lyon.

Les interventions pédagogiques assurées par des enseignants en poste à la Faculté de Droit

et Science politique de l’Université Lumière Lyon 2 donneront lieu à une facturation

spécifique établie par les services de la Faculté et adressée à l’Institut Catholique de Lyon sur

la base du taux des indemnités pour enseignement complémentaire fixé par arrêté

ministériel.

10. Cet avenant est valable pour l’année universitaire 2017/2018. Si aucune modification n’est

apportée, l’avenant est reconduit tacitement chaque année, dans la limite de l’année

universitaire 2020-2021 (fin du contrat quinquennal).

Toute modification de cet avenant, validée en conformité avec l’article 4 et 9 de la

convention-cadre, entrainera la rédaction d’un nouvel avenant.

À Lyon, le  2017 

Le Recteur de l’Institut La  Présidente de 

l’Université Lumière Lyon 2 Catholique de Lyon 
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Annexe à l’avenant 2017-2018 à la Convention-Cadre 
Entre l’Institut Catholique de Lyon et l’Université Lumière Lyon 

2 relatif à la Licence en Droit

Maquette de la Licence de Droit(*) 

(*) En rouge, les cours de l’Institut catholique de Lyon remplaçant les cours figurant dans la 

maquette de l’Université Lumière Lyon 2.  

Première année 

 Semestre 1

UE A1. Introduction au droit (21h CM & 19,25h TD) 

UE B1. Droit des personnes (21h CM & 19,25h TD) 

UE C1. Management 21h CM & 19,25h TD).  Remplacé par Histoire constitutionnelle 

française (21h CM & 19,25h TD) 

UE D1. Histoire et vie politique (21h CM). Remplacé par Approche du monde 

contemporain (21h CM - l’enseignement est également proposé en anglais et au choix sous 

l’intitulé Global contemporary issues) et Histoire du droit (21h CM)  

UE TR1. Langues (21h TD), Méthodologie (21h TD), TIC (21h TD) et PPP (10,5h TD). 

Remplacé par LV1 (anglais, allemand espagnol ou italien) (21h TD), Méthodologie (21h 

TD), TIC (21h TD) et PPP ou Module de formation humaine ou LV2 (anglais, allemand, 

espagnol ou italien) (21h TD) 

 Semestre 2

UE A2. Droit constitutionnel (21h CM & 19,25h TD) 

UE B2. Relations internationales et européennes (21h CM & 19,25h TD). L’enseignement est 

également proposé en anglais (et au choix) sous l’intitulé International and European 

Relations 
UE C2. Introduction à la comptabilité (21h CM & 19,25h TD). Remplacé par Protection 

internationale des droits fondamentaux (21h CM & 19,25h TD) 
UE D2. Institutions administratives et juridictionnelles (21h CM) et Économie politique (21h 

CM). Remplacé par Institutions administratives (21h CM) et Institutions juridictionnelles 

(21h CM) 
UE TR2. Entrepreneuriat (10,5h CM), Langues (21h TD), Méthodologie (21h TD), TIC (7h 

CM & 7h TD). Remplacé par LV1 (anglais, allemand espagnol ou italien) (21h TD), 

Méthodologie (21h TD) et PPP ou Module de formation humaine ou LV2 (anglais, 

allemand, espagnol ou italien) (21h TD) 

Deuxième année 

 Semestre 3

UE A3. Droit des obligations 1 (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE B3. Droit administratif 1 (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE C3. Droit privé : Droit de la famille (31,5h CM) et Droit pénal général (31,5h CM) 

UE D3.  Droit public : Droit constitutionnel (31,5h CM) 
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UE E3.  TD de spécialité (au choix) : Droit constitutionnel ou Droit pénal général ou Droit de 

la famille (17,5h TD) 

UE TR3. Langues (21h TD), PPP (10,5h TD), TIC (7h CM & 7h TD). Remplacé par LV1 

(anglais, allemand espagnol ou italien) (21h TD), Méthodologie (21h TD) et PPP ou 

Module de formation humaine ou LV2 (anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) 

 Semestre 4.

UE A4. Droit des obligations 2 (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE B4. Droit administratif 2 (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE C4. Droit privé : Droit commercial (31,5h CM) et Procédure pénale (31,5h CM) 

UE D4. Droit public : Droit de l’UE (31,5h CM – l’enseignement est également proposé en 

anglais et au choix sous l’intitulé EU Law : The Legal Order) et Finances publiques (21h 

CM) 

UE E4. TD de spécialité (au choix) : Droit commercial ou Droit de l’UE (l’enseignement est 

également proposé en anglais et au choix sous l’intitulé EU Law : The Legal Order) ou 

Procédure pénale (17,5h TD) 

UE TR4. Entrepreneuriat (10,5h TD) et Langues (21h TD). Remplacé par LV1 (anglais, 

allemand espagnol ou italien) (21h TD), TIC (21h TD) et PPP ou Module de formation 

humaine ou LV2 (anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) 

Troisième année 

 Parcours Droit privé

 Semestre 5.

UE A5. Droit civil : Droit des obligations 3 (21h CM) et Droit des biens (21h CM) 

UE B5. Procédure civile (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE C5. Droit des contrats spéciaux (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE D5. Droit social 1 (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE E5. Perspectives comparées : Systèmes juridiques comparés (21h CM) et Common Law 

(21h CM). Le cours Systèmes juridiques comparés est également proposé en anglais (et au 

choix) sous l’intitulé Comparative Legal Systems 

UE TR5. Entrepreneuriat (10,5 TD) et Langues (21h TD). Remplacé par LV1 (anglais, 

allemand, espagnol ou italien) (21h TD), PPP ou Module de formation humaine ou LV2 

(anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) et Note de synthèse ou Introduction au 

droit notarial ou Introduction à la comptabilité (21h TD) 

 Semestre 6.

UE A6. Droit des sociétés (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE B6. Droit social et droit pénal spécial : Droit social 2 (31,5h CM) et Droit pénal spécial 

(31,5h CM) 

UE C6. Libertés fondamentales : Libertés fondamentales (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE D6. Droit fiscal (31,5h CM) 

UE E6. TD de spécialité (au choix) : Droit social 2 ou Droit pénal spécial (17,5h TD) 

UE TR6. Langues (21h TD), PPP (10,5h TD), TIC (7h CM & 7h TD). Remplacé par LV1 

(anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD), PPP ou Module de formation humaine 

ou LV2 (anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) et Droit de la presse ou Droit des 

étrangers et de la nationalité (21h CM) 
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 Parcours Droit public

 Semestre 5.

UE A5. Droit administratif approfondi (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE B5. Droit public des biens (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE C5.  Droit international public (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE D5. Systèmes juridiques comparés et Droit des obligations : Systèmes juridiques comparés 

(21h CM – l’enseignement de Systèmes juridiques comparés est également proposé en 

anglais et au choix sous l’intitulé : Comparative Legal Systems) et Droit des obligations (21h 

CM) 

UE E5.  Histoire des idées politiques (21h CM) 

UE TR5. Entrepreneuriat (10,5 TD) et Langues (21h TD). Remplacé par LV1 (anglais, 

allemand, espagnol ou italien) (21h TD), PPP ou Module de formation humaine ou LV2 

(anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) et Note de synthèse ou Introduction à la 

comptabilité (21h TD) 

 Semestre 6.

UE A6.  Droit constitutionnel approfondi (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE B6. Droit des collectivités territoriales (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE C6.  Libertés fondamentales (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE D6.  Droit de la fonction publique (21h CM) et Droit fiscal (31,5h CM)  

UE E6.  Histoire des idées politiques (21h CM) 

UE TR6. Langues (21h TD), PPP (10,5h TD), TIC (7h CM & 7h TD). Remplacé par LV1 

(anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD), PPP ou Module de formation humaine 

ou LV2 (anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) et Droit de la presse ou Droit des 

étrangers et de la nationalité (21h CM) 

 Parcours Droit-Science politique

 Semestre 5.

UE A5. Droit administratif approfondi (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE B5. Droit international public (31,5h CM & 17,5h TD) 

UE C5. Systèmes juridiques comparés et droit public des biens : Systèmes juridiques comparés 

(21h CM – l’enseignement de Systèmes juridiques comparés est également proposé en 

anglais (et au choix) sous l’intitulé Comparative Legal Systems) et Droit public des biens 

(31,5h CM) 

UE D5. Action collective (21h CM)  

UE E5. Action publique (21h CM & 17,5h TD)  

UE TR5. Entrepreneuriat (10,5 TD) et Langues (21h TD). Remplacé par LV1 (anglais, 

allemand, espagnol ou italien) (21h TD), PPP ou Module de formation humaine ou LV2 

(anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) et Note de synthèse ou Introduction à la 

comptabilité (21h TD) 

 Semestre 6.

UE A6. Droit des collectivités territoriales (31,5h CM & 17,5h TD) 
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UE B6. Droit : Droit constitutionnel approfondi (31,5h CM) et Libertés fondamentales (31,5h 

CM) 

UE C6. TD de spécialité – Droit (au choix) : Droit constitutionnel approfondi ou Libertés 

fondamentales (17,5h TD) 

UE D6. Science politique : Sociologie historique de l’État (21 h CM) et Politiques de l’UE (21h 

CM) 

UE E6. TD de spécialité – Science politique (au choix) : Sociologie historique de l’État et 

Politiques de l’UE (17,5h TD) 

UE TR6. Langues (21h TD), PPP (10,5h TD), TIC (7h CM & 7h TD). Remplacé par LV1 

(anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD), PPP ou Module de formation humaine 

ou LV2 (anglais, allemand, espagnol ou italien) (21h TD) et Droit de la presse ou Droit des 

étrangers et de la nationalité (21h CM) 
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Liste des modules FH 2017/2018 

I. Nouveaux Cours 17/18 

- Internet, réseaux sociaux et développement actuel du numérique 

- Comprendre et utiliser les technologies du numérique 

- Découvrir les méthodes d’intelligence collective 

- Europe : Humanisme et racines culturelles 

- Europe : Sciences et techniques 

- Europe : Histoire et géopolitique 

- Photographie 

II. Cours reprogrammés en 17/18

� Semestre 1 (à confirmer)

- Initiation à la psychologie 

- Improvisation et prise de parole en public 

- Relations internationales contemporaines 

- Piloter le changement : s’engager, s’affirmer, convaincre 

- Cinéma : Histoire(s) et langage des images 

- Initiation à la langue des signes (niveau 1) 

- Théâtre 

- Ethique, déontologie et législation 

- Mener à bien un projet au sein de votre Université 

- Initiation à l’anthropologie des religions 

- Innovation sociale et entreprenariat 

- Are we living in a global culture? (cours en anglais) 

- L’humanitaire : gestion des projets des ONG 

- Apprentissage de l’interculturalité 

- What is Europe ? (History and culture) (cours en anglais) 

- Bénévolat : Accompagnement d’un projet associatif ou d’un projet d’engagement solidaire 

� Semestre 2 (à confirmer)

- Improvisation et prise de parole en public  

- Communication non violente  

- Initiation à la psychologie 

- Unité de l’Homme : Diversité des cultures 

- Développement durable et engagement citoyen 

- Ethique, déontologie et législation 

- Initiation à la langue des signes (niveau 2) 

- Découverte de la criminologie clinique 

- Grands sujets de l’actualité mondiale 

- Europe and its contemporary geo-political issues (cours en anglais) 

- Anglais et culture américaine (cours en anglais) 

- Initiation à la géopolitique 

- Initiation au média radio 

- Bénévolat : Accompagnement d’un projet associatif ou d’un projet d’engagement solidaire 

III. Cours 16/17 supprimés

- Les clés d’une campagne de crowdfunding réussie – Application au cas des réfugiés d’Orient 

- Personnalité et projet professionnel 
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